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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 14 mai 2003

N°2003.05.A.4.1.

OBJET : 
MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Le quatorze mai deux mille trois, à vingt heures trente minutes, les membres du Conseil Communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de Monts, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER

· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT - M. COUSTEAU - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. AUDET - M. REVECHE - Mme ENAULT

· Commune de Monts : M. B. MAURICE - M. METAIS - M. MARTRES
· Commune de Saint-Branchs : M. BOURINEAU - M. ARRAULT - M. BALANGER
· Commune de Sorigny : M. PALAT - Mme FAUTRERO - M. PLOQUIN

· Commune de Truyes : M. BLONDEAU - Mme MASVEYRAUD - M. GAUTHIER
· Commune de Veigné : M. FILLON - M. PARIS  - M. CHAUSSON - M. THALINEAU
Absent excusé : M. VIAUD

Pouvoir : néant

Secrétaire de séance : M. B. MAURICE

Vu la lettre d’observation de M. le Préfet d’Indre et Loire en date du 29 avril 2003 demandant une modification de la délibération du conseil communautaire n° 2003.03.A.6.2. du 05 mars 2003 au motif que cette dernière ne mentionne pas le niveau de rémunération des emplois créés ;
Vu l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée aux termes duquel les emplois sont créés par délibération du conseil communautaire ;

Vu l’article 3 alinéa 2 de la loi susvisée autorisant le recrutement d’agents non titulaires pour exercer des fonctions correspondant à un besoin saisonnier pour une durée maximale de six mois pendant une même période de douze mois ;
Vu le tableau des effectifs de la Communauté de Communes modifié par le conseil communautaire le 27 novembre 2002 ;
Vu les délibérations concordantes des conseils municipaux des huit communes membres de la Communauté de Communes reconnaissant l’intérêt communautaire des piscines d’Esvres sur Indre et de Saint Branchs ;
Vu l’article 1 de la loi n° 51-662 du 24 mai 1951 modifiée aux termes duquel toute baignade d’accès payant doit, pendant les heures d’ouverture au public, être surveillée d’une façon constante par du personnel qualifié titulaire du diplôme d’Etat ;

Considérant qu’il convient de procéder au recrutement d’agents non titulaires qualifiés (titulaires du titre de maître nageur sauveteur et titulaires du BNSSA) pour couvrir le besoin saisonnier correspondant à la période d’ouverture au public des piscines d’Esvres sur Indre et de Saint Branchs (mai à septembre de chaque année) ;

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser M. le Président de la CCVI à recruter en application de l’article 3 alinéa 2 de la loi susvisée :
	Nombre
	Grade
	Catégorie
	Temps complet
	Période de recrutement
	Nature des fonctions
	Niveau de rémunération base

	4
	Educateur des activités physiques et sportives de 2ème classe
	B
	Oui
	Mai à septembre
	Surveillance, encadrement et enseignement des activités de natation
	IB 298 *

	2
	Opérateur des activités physiques et sportives
	C

échelle 4
	Oui
	Mai à septembre
	Assistance à la mission de surveillance
	IB 259 **

	1
	Opérateur des activités physiques et sportives
	C
Echelle 4
	Non
12/35ème
	Mai à septembre
	Assistance à la mission de surveillance
	IB 259 **


* le niveau de rémunération s’inscrira entre le 1er et le dernier échelon du grade des éducateurs des APS de 2ème classe soit entre IB 298 et IB 544 en fonction de l’expérience professionnelle de l’agent recruté.
** le niveau de rémunération s’inscrira entre le 1er et le dernier échelon du grade des opérateurs des APS soit entre IB 259 ET IB 382 en fonction de l’expérience professionnelle de l’agent recruté.
· De préciser que les titulaires du diplôme de maître nageur sauveteur seront autorisés à organiser des leçons particulières de natation avec les moyens du service en dehors des heures normales de surveillance.
Vu l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 aux termes duquel les emplois sont créés par délibération du conseil communautaire ;

Vu le tableau des effectifs de la Communauté de Communes modifié par le conseil communautaire le 27 novembre 2002 ;

Considérant que les nouveaux transferts de compétences envisagés au 1er janvier 2004 nécessitent d’adapter l’organisation des services par la création des postes suivants :

Responsable de la gestion des compétences, des carrières et des paies
· Suivi du déroulement de carrière des agents

· Formation

· Aménagement du temps de travail

· Procédure d’évaluation

· Rémunération

· Recrutement

· Assurance des droits statutaires

Directeur de la petite enfance et de la jeunesse

· Conseil et liaison avec les structures associatives gestionnaires
· Suivi des projets communautaires de centres multiaccueil

· Mise en relais des assistantes maternelles à l’échelle communautaire

· Négociation des relations contractuelles avec la CAF

· Emergence d’actions et d’animations d’intérêt communautaire en direction de l’enfance et de la jeunesse en coordination avec les animateurs communaux

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· De créer un emploi d’attaché territorial ;

· De créer un emploi de coordinatrice de crèches (coordinatrice territoriale d’établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans) ;
· De créer un emploi de rédacteur territorial ;
· De modifier à compter du 14 mai 2003 le tableau des effectifs du personnel titulaire comme suit :
	Filière
	Grade
	Catégorie
	Effectif

Budgétaire
	Temps

Non Complet
	Effectif

au 27/11/2002

	Administrative
	Attaché/Directeur Général 

des Services

(emploi fonctionnel)
	A
	1
	0
	1

	Administrative
	Attaché
	A
	1
	0
	0

	Médico-sociale
	Coordinatrice de crèches
	A
	1
	0
	0

	Administrative
	Rédacteur
	B
	1
	0
	0

	Technique
	Technicien
	B
	1
	0
	1

	Administrative
	Agent administratif
	C
	2
	0
	1

	TOTAL
	
	
	7
	0
	3


Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT
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